Rapport d’activités 2009-2010

L

e Regroupement des usagers de transport adapté de Lanaudière (RUTAL) est un organisme à but non lucratif, incorporé le 6 juin 1997, en vertu de la partie III de la Loi sur les compagnies.

Le RUTAL est né d’un besoin des usagers de se regrouper pour défendre leurs droits.  En tant qu’instance régionale, l’organisme représente l’ensemble des usagers du transport adapté de la région de Lanaudière, soit quelque 5 000 personnes handicapées.

Au 31 mars 2010, le RUTAL comptait vingt-sept (27) membres en règle, soit douze (12) membres associatifs régionaux, supralocaux et locaux, puis quinze (15) membres individuels, tous répartis sur les six (6) Municipalités régionales de comté (MRC) de la région de Lanaudière.

Le RUTAL est membre de: 

· L’Alliance des regroupements des usagers du transport adapté du Québec (ARUTAQ)

· L’Association québécoise pour le loisir des personnes handicapées (AQLPH)

· La Table de concertation régionale des associations de personnes handicapées de Lanaudière (TCRAPHL)

· L’Association régionale de loisirs pour personnes handicapées de Lanaudière (ARLPHL)

· La Table régionale des organismes communautaires de Lanaudière (TROCL)

· Centre d’éducation populaire l’Académie populaire (CÉPAP) 

Mission de l’organisme

Promouvoir et défendre les droits individuels et collectifs des usagers du transport adapté de la région de Lanaudière.  Regrouper, informer les usagers et sensibiliser ceux-ci ainsi que le public en général aux droits des personnes handicapées à des transports adéquats et sécuritaires.

[image: image1.jpg]


[image: image2.jpg]


[image: image3.jpg]


[image: image4.jpg]



[image: image5.jpg]


[image: image6.jpg]



Vie associative et démocratique du RUTAL

Conseil d’administration

Membres associatifs locaux ou supralocaux

Yves Laurin, président, Association des personnes handicapées physiques et sensorielles secteur Joliette

Anne Marie Pombert (est arrivée en septembre 2008 – a quitté en septembre 2009) secrétaire, Les Amis de la déficience intellectuelle Rive-Nord

Michel Picard, administrateur, Association des personnes handicapées Matawinie 

Membre associatif régional

Éloïse Tremblay, trésorière, Association des personnes handicapées visuelles de Lanaudière
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Membres individuels

Eddy Charbonneau, vice-président, usager

Jacques Caron, administrateur, 
usager

Permanence

Natalie Savard, coordonnatrice                                            


Bénévole

Ghislaine Parent

Notre réalité…

D

epuis quelques années, il s’avère de plus en plus difficile de combler l’ensemble des onze (11) postes au conseil d’administration du RUTAL.  Cette année ne fait pas exception avec cinq (5) postes inoccupés en début d’année, puis six (6) en mi-année.  L’essoufflement du personnel des associations que nous regroupons, jumelé à la santé précaire des personnes handicapées que nous représentons sont les principales causes des postes laissés vacants au conseil d’administration.  De plus, Guy Marchand, membre coopté au RUTAL depuis plusieurs années, n’a pu renouveler son mandat dû aux nouvelles directives de la direction de la Myriade qui ne permet plus de siéger sur divers conseils d’administration.  
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Malgré la petite équipe, les administrateurs ont veillé à la saine gestion de l’organisme en tenant huit (8) rencontres régulières et une (1) rencontre spéciale.  Quant au comité stratégique, il s’est réuni deux (2) fois cette année.  Rappelons que ce comité permet, entre autres, d’approfondir la première étape de réflexion qui précède une action stratégique.  Il permet également de réagir rapidement face à des problématiques pouvant survenir entre les rencontres du conseil d’administration.  
Le 18 juin 2009, au Centre de réadaptation La Myriade, à Rawdon, le RUTAL a tenu son assemblée générale extraordinaire (AGE) portant sur les amendements aux objets de la charte et aux règlements généraux.  Un point «parole à l’assemblée» fut également mis en fin d’assemblée permettant ainsi aux participants de s’exprimer sur les problématiques qu’ils rencontrent avec le transport adapté et les améliorations souhaitées.  Dix-neuf (19) personnes étaient présentes à l’AGE.  Notons que les démarches pour l’obtention de nos lettres patentes supplémentaires ont rapidement été entreprises après l’AGE, ce qui nous a permis de les recevoir cet été.  Elles ont donc été acceptées avec les modifications demandées. 
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La 12e assemblée générale annuelle (AGA) du RUTAL s’est tenue le même jour, dans le même lieu.  Vingt-neuf (29) personnes ont participé à cet événement.  Rappelons que les assemblées générales annuelles de l’organisme sont itinérantes à chaque année.  Par ailleurs, puisqu’il n’y a pas d’interconnexion régionale permanente, nous adressons toujours une demande ponctuelle d’interconnexion aux six (6) directeurs généraux des différents services de transport adapté de la région, afin de faciliter la participation des personnes handicapées.  De plus, un communiqué de presse est envoyé dans les journaux ainsi qu’un message radiophonique annonçant l’événement. 

Gestion financière
Nous poursuivons toujours nos démarches auprès du Secrétariat à l’action communautaire autonome et aux initiatives sociales (SACAIS) pour l’obtention d’une majoration de notre financement, afin de consolider la permanence de l’organisme par l’embauche d’une deuxième ressource humaine.
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En cours d’année, une somme additionnelle et récurrente de 717$ en appui à la mission de notre organisme s’est ajoutée à notre subvention qui atteint maintenant, 48 517$.  Ce montant est bien peu pour un regroupement d’organismes à mandat régional comme le RUTAL et le sous-financement empêche toujours la consolidation de la permanence par l’ajout d’une deuxième personne.
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Nous avons donc fait connaître de différentes façons à monsieur Daniel Jean, directeur du Secrétariat à l’action communautaire autonome et aux initiatives sociales (SACAIS) ainsi qu’au ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale, monsieur Sam Hamad, nos besoins réels de financement (188 404$) et signifié l’urgence d’une majoration de notre subvention:

· Lettre de demande de majoration de notre subvention.
· Envoi d’un tableau quantitatif représentant nos besoins réels pour un regroupement d’organismes régional.
· Grilles de collecte d’information accompagnée de 5 annexes (nouvelle reddition de comptes).
· Lettre dénonçant les nouvelles grilles de collecte et le manque de ressources humaines et financières.

Il est à noter que nos demandes de majoration de notre subvention sont également envoyées en copie conforme à la directrice générale de l’Alliance des regroupements des usagers du transport adapté du Québec (ARUTAQ), madame Rosanne Couture qui nous aide dans ce dossier.  En effet, lorsque l’ARUTAQ rencontre le SACAIS, elle souligne toujours le sous-financement de ses membres, dont le RUTAL.
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Quant aux lettres touchant nos revendications pour une augmentation du fond d’aide à l’action communautaire autonome pour les organismes en défense collective des droits, elles ont toutes été envoyées aux sept (7) députés de la région de Lanaudière.  Notons que maintenant, ces lettres sont également envoyées en copie conforme au Réseau québécois de l’action communautaire autonome (RQ-ACA) qui est l’interlocuteur privilégié du gouvernement en matière d’action communautaire autonome.  Celui-ci sera à même de constater la position des groupes en DCD, secteur personnes handicapées de notre région.  Cette année, dans nos démarches pour augmenter le fond d’aide, nous avons participé à une campagne auprès des députés intitulée: «Pour rehausser le financement des organismes de défense collective des droits…Un investissement qui en vaut le coût !».  Ceci pour les sensibiliser à nos besoins financiers, mais aussi à notre importance dans le développement des personnes, des communautés et de la société.  Nous avons sollicité leur appui pour une intervention auprès du ministre Sam Hamad. 
Dû aux présents et futurs changements annoncés par le SACAIS, nous croyons qu’il devient important de travailler collectivement et en concertation afin que le message reçu au SACAIS soit le même pour tous les groupes en défense collective des droits.  En ce sens, la Table de concertation régionale des associations de personnes handicapées de Lanaudière (TCRAPHL) a organisé une rencontre permettant ainsi aux quatre (4) groupes de la région financés en défense collective des droits secteur personnes handicapées, dont le RUTAL, de se réunir pour discuter des questionnements en lien, entre autres, avec les nouvelles grilles de collecte d’information.  D’autres réunions auront lieu au cours de l’année selon les besoins des groupes.  Certaines actions ont été décidées, notamment celle d’écrire une lettre commune (4 groupes financés SACAIS, secteur personnes handicapées, région de Lanaudière) dénonçant les mêmes éléments; celle-ci sera acheminée à Daniel Jean, Sam Hamad et au RQ-ACA.
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À un autre niveau, tous les groupes en défense collective des droits de la région de Lanaudière se sont réunis à quelques reprises, cette année.  C’est la Table régionale des organismes communautaires de Lanaudière (TROCL) qui chapeaute les rencontres.  Toutefois, comme le RUTAL ne peut être partout puisqu’il a une seule ressource humaine, il se tient informé des rencontres par le biais de la TCRAPHL qui y participe.  De pus, nous recevons le compte rendu de celles-ci.  Précisons que lorsqu’il y aura une action concrète de définie, le RUTAL y participera.  
Le 3 décembre dernier, le RUTAL a participé à une rencontre de la TROCL concernant le Cadre de référence en matière d’action communautaire.  Un document en ce sens fut présenté par monsieur Pierre Valois, membre du RQ-ACA.
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Des demandes de financement via le programme de soutien à l’action bénévole (PSAB) ont également été  adressées aux sept (7) députés provinciaux de la région de Lanaudière.  Nous avons reçu un montant totalisant 1 475$.  Pour la remise des chèques, le RUTAL a eu la chance de rencontrer les députés de Masson, monsieur Guillaume Tremblay, et de Joliette, madame Véronique Hivon.  Quant aux députés de l’Assomption, Berthier, Terrebonne et Rousseau qui nous ont également remis un chèque, le RUTAL a pu avoir un entretien téléphonique avec leurs attachés politiques. 
Accueil, soutien et référence

T
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out au long de l’année, le RUTAL reçoit des appels d’usagers, de proches, d’intervenants, d’organismes et de chauffeurs.  Dans la mesure du possible, nous tentons de répondre aux demandes, sinon, nous référons les personnes à d’autres ressources qui pourront les aider. 

La région de Lanaudière est connue sur le plan provincial de par sa complexité au niveau de l’organisation des services de transport adapté.  Le Conseil régional de transport de Lanaudière (CRTL) est une structure unique au Québec et amène un fonctionnement qui diffère des autres régions.  Cette réalité demande au RUTAL une vigilance continue, un travail de défense de droits incessant, sans compter la gestion des doléances et commentaires qui proviennent des utilisateurs, des parents, des tuteurs, des intervenants (éducateurs spécialisés, infirmières, ergothérapeutes, etc.) et des représentants de différents organismes de la région.  À cet égard, la coordonnatrice a offert un soutien aux membres et aux plaignants en leur offrant une aide diversifiée: 
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Rédaction de lettres; 

· Rédaction de plaintes;

· Rédaction de demandes d’interconnexion;

· Rédaction de demandes de dérogation; 

· Lettres-types; 

· Transmission de coordonnées, de documents, de références; 

· Accompagnement pour une demande d’admission au transport adapté; 

· Rencontres individuelles et collectives;  

· Écoute active (la ligne sans frais est très appréciée des membres).

Plaintes et commentaires
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Cette année, cinquante-deux (52) plaintes et commentaires ont été déposés au RUTAL et aux cinq (5) comités d’usagers, comparativement à quarante-trois (43) l’an passé.  Les plaintes ont été traitées et un suivi a été fait auprès des plaignants.  Les personnes n’ont pas toujours reçu de réponse écrite à leur plainte, des services de transport adaptés.  Des suivis téléphoniques doivent alors être faits par le RUTAL.  Voici les différents motifs exprimés par les utilisateurs:
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Assistance à destination non respectée

· Surcharge tarifaire

· Circuits rigides imposés
· Voyage en blanc/Mauvaise communication 
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Retards dans les heures demandées pour des déplacements réguliers et des oublis sur les feuilles de route
· Point de correspondance

· Mauvaise adresse

· Hors territoire pour des études, des activités corporatives, du travail

· Hors territoire/Interconnexion

· Chauffeur/Prise en charge à destination non vérifiée
· Longueur dans les trajets
· Porte-à-porte non respecté
· Manque de courtoisie des chauffeurs
· Demande de modifier l’aide à la mobilité selon la place disponible dans les véhicules
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Quadriporteur non attaché
· Chauffeur avec cellulaire en main
· Conduite dangereuse
· Intimidation
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Ceintures de sécurité pas toujours utilisées
· Fauteuils mal ancrés dans les véhicules
· Passagers tassés à bord des taxis
· Refus
· Déplacements réparation de fauteuil
· Chauffeur inconnu/sécurité
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Coupure de service
· Tarif exagéré/hors territoire
· Non-respect du tarif comparatif au transport régulier, en transport adapté
· Oublis
· Non-respect des heures demandées
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Délai d’attente/Circuit en transport adapté
· Accessibilité du réseau régulier/Plancher surbaissé
· Plus de jours en transport adapté vers Montréal
· Confidentialité/Chauffeur
· Attitude des chauffeurs/Formation obligatoire

· Délai de réservation trop court
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Notons que notre organisme est également tenu informé de certaines plaintes acheminées directement aux différents services de transport adapté de la région, ceci par des copies conformes.  Lors de la réception de ces lettres, le RUTAL communique alors avec les personnes concernées, afin de connaître leur degré de satisfaction face à la réponse aux démarches qu’elles ont entreprises.  Il arrive que le RUTAL doive s’impliquer dans le suivi de ces plaintes.  Il est à noter que d’autres plaintes sont envoyées sans toutefois que nous en soyons tenus informés. 

En ce sens, un message électronique a été envoyé aux organismes, leur rappelant l’importance des copies conformes acheminées au RUTAL lorsqu’il y a des plaintes et des demandes de dérogation adressées aux services de transport adapté.  Ceci permet à notre organisme d’être informé des problématiques en transport ainsi que des besoins des utilisateurs et des associations pour leurs membres.  
Café-conférence
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Le RUTAL a tenu un café-conférence dans la MRC Les Moulins, à la demande de l’Association des personnes handicapées physiques Rive-Nord (APHPRN), pour des problèmes de transport adapté vécus par ses membres.  La rencontre a eu lieu au Chez-nous du communautaire, à Mascouche.  Une vingtaine (20) de personnes étaient présentes.  Le RUTAL a présenté ses services et pris en note les principales problématiques soulevées par les participants:

· Personne aveugle pas droit à l’accompagnement à destination

· Accompagnement facultatif refusé

· Plate-forme non fonctionnelle
· Le service de transport adapté choisit l’aide à la mobilité à la place de l’usager

· Traitement différent pour les personnes: Activités aux deux semaines : Certaines doivent appeler à chaque fois pour leur réservation et d’autres, non, puisque les déplacements sont considérés comme des déplacements réguliers.  Certaines personnes sont donc assurées d’avoir leur déplacement à l’heure demandée 

· Trajets de 1½heure et de 2½heures si point de correspondance à l’intérieur d’une même MRC 

· En hiver, froid à bord des véhicules, défectuosité du chauffage 

Des documents en lien avec les lois et règlements en transport adapté ont été remis aux participants.
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Lors de cette conférence, certaines personnes étaient intéressées à former un comité d’usagers, mais il était important que les associations du secteur se réunissent au préalable pour voir la possibilité d’organiser un tel comité sur la MRC Les Moulins.  L’APHPRN a donc initié une première rencontre, le 8 décembre 2009, réunissant quatre (4) organismes pour regarder l’intérêt de créer un comité d’usagers et les disponibilités de chacun pour en assumer une représentation régulière.  Suite à cette rencontre, la démarche officielle de mise en place du comité a été lancée et une deuxième rencontre a eu lieu le 25 février 2010 réunissant treize (13) personnes, dont des représentants d’organismes, des usagers et des conseillers politiques.  Lors de la prochaine rencontre, le RUTAL présentera le fonctionnement du transport adapté sur le plan national, régional et local.  La méthode de nomination des usagers au sein du comité sera également discutée.      

Notons que le RUTAL participe au comité d’usagers en tant qu’organisme de soutien, comme il le fait pour les quatre (4) autres comités sur le territoire de Lanaudière.  Il participe à toutes les rencontres ainsi qu’aux actions entreprises par ceux-ci.
Cafés-rencontres
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Il restait deux (2) cafés-rencontres à tenir dans la région pour terminer la tournée sous la thématique «le transport de mes rêves», soit un dans la MRC de d’Autray et un autre dans la MRC de Matawinie.
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Dans un premier temps, dès l’automne, le RUTAL a adressé une invitation aux deux (2) associations de personnes handicapées du territoire de la MRC de d’Autray.  Ces dernières ont fait circuler l’invitation à leurs membres, par le biais de leur petit journal.  Une invitation officielle a également été acheminée au directeur du service de transport du même secteur, monsieur Denis Bellerose, afin qu’il soit notre conférencier.  À la mi-octobre, des envois ont été faits dans les journaux et au mois de novembre, l’invitation a également été diffusée à la radio du M103,5.  Le RUTAL a donc tenu son café-rencontre dans la MRC de d'Autray, le 8 décembre 2009.  Une quinzaine de personnes étaient présentes.  Monsieur Bellerose a présenté son service et répondu aux questions des usagers, parents et futurs usagers.  Le RUTAL a présenté ses services, remis des documents et invité les gens à communiquer avec l’organisme de défense de droits pour toute question en lien avec leur service de transport adapté, les problèmes rencontrés et améliorations souhaitées.  
Pour la MRC de Matawine, le RUTAL avait entrepris les mêmes démarches, mais tenant compte de l’arrivée d’une nouvelle directrice du service de transport adapté, madame Diane Proulx, et de deux (2) nouvelles personnes à la répartition, sans compter un nouveau règlement en élaboration, le RUTAL a choisi de repousser le café-rencontre au printemps.  Malheureusement, rendu au printemps, nous avons appris la tenue d’un café-rencontre donné par l’association des personnes handicapées Matawinie (APHM) portant sur le transport adapté, avec présentation du comité d’usagers et ayant pour invitée madame Diane Proulx.   Il devenait donc impossible pour le RUTAL de tenir son dernier café-rencontre dans cette MRC cette année.
Site Web

En lien avec ses orientations, le RUTAL a entrepris des actions pour tenter de trouver quelqu’un qui s’occuperait de gérer son site Web.  Un envoi aux membres et partenaires a été fait en ce sens.
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C’est après de nombreuses relances et beaucoup d’énergie  que le RUTAL a finalement arrêté son choix sur madame Jasmine Bruneau de Cogito boîte de graphisme.  Une première rencontre a lieu le 4 décembre 2009, à Montréal.  Lors de celle-ci, on convient déjà du nom de domaine (rutalanaudiere.com) ainsi que de l'hébergement.  Quelques appels téléphoniques ont été faits par la suite, pour avancer le projet. 
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Le 12 mars dernier, le RUTAL a rencontré pour une deuxième fois, madame Bruneau afin de lui faire part des changements à apporter au site Web.  Entre temps, le RUTAL avait travaillé le plan de son site Web et les documents qui se retrouveront sur ce dernier, notamment un formulaire de plainte et de commentaire en ligne.  La maquette du site est terminée et elle répondra à l’accessibilité des sites Web selon le Web Accessibility Initiative (WAI).
Il reste cependant encore beaucoup de travail à faire avant de lancer officiellement le site Web du RUTAL qui est prévu pour l’automne 2010.  Une conférence de presse sera organisée pour l’occasion.      
[image: image31.jpg]



Lettres d’appui
À chaque année, le RUTAL choisit les causes qu’il souhaite soutenir.  Cette année, il a appuyé: 
· l'Association coopérative d'économie familiale Lanaudière (ACEF) dans son souci de ne pas voir disparaître le programme «Éconologis» qui s’adresse aux familles à faible revenu.  La lettre fut acheminée à madame Nathalie Normandeau, ministre des Ressources Naturelles et de la Faune.  Une copie conforme de la lettre fut également envoyée aux députés de la région de Lanaudière.
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La demande de reconduction du programme AccèsLogis adressée à monsieur Laurent Lessard, ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, et à monsieur Raymond Bachand, ministre des Finances.  La lettre a été envoyée en copie conforme au caucus des députés ainsi qu’à la Coalition pour l’habitation communautaire.

· Une demande pour l’obtention d’un nouveau taxi adapté sur la MRC l’Assomption.  Il a acheminé une lettre au chauffeur concerné par le biais de l’APHPRN.
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La proposition de prise de position de l’ARLPHL et de la TCRAPHL concernant la lutte à la pauvreté et l’exclusion sociale des personnes handicapées.

· À un autre niveau, la coordonnatrice du RUTAL ainsi que d’autres membres du conseil d’administration ont signé une pétition dénonçant la problématique relative aux vignettes de stationnement et à son utilisation. 
Dossiers traités/Représentations
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N
otons que les dernières élections municipales ont engendré des changements au sein des Municipalités régionales de comté (MRC) et inévitablement au sein du conseil d'administration du Conseil régional de transport de Lanaudière (CRTL).  Il y a des nouveaux visages autour des tables de concertation et comités et en ce sens, il a fallu reprendre de plus bel la sensibilisation en lien avec l’importance d’un service de transport adapté adéquat pour les personnes handicapées.  Tout au long de l’année, de nombreux dossiers ont tenu occupé le RUTAL.  
Comités d’usagers
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Cette année encore, le Comité de soutien et de développement du transport adapté de la MRC de Joliette (CSDTAJ), le Comité d’amélioration du transport adapté de la MRC de l’Assomption (CATA), le Comité d’amélioration et de développement du transport adapté de la MRC de Montcalm (CADéTAM) ainsi que l’Alliance des utilisateurs du transport adapté de Matawinie (AUTAM) ont été actifs dans leur secteur respectif.  Certains ont investi temps et énergie pour recruter de nouveaux membres suivant le mode de fonctionnement qu’ils se sont dotés, l’an passé.  Des plaintes ont été traitées et des lettres ont été acheminées aux différents services de transport adapté, ministères et députés.  Notons l’arrivée dans la MRC Les Moulins du cinquième comité d’usagers, en février 2010.  
Plus particulièrement dans la MRC Matawinie où il y a eu beaucoup de mouvance à l’interne et la mise en place d’un nouveau règlement (le 124-2009) en lien avec le service de transport adapté, certaines actions ont été posées par l’AUTAM pour tenter d’abolir ce dernier, mais sans succès: 

· Un rapport d’analyse du nouveau règlement a été remis au comité de révision de la MRC Matawinie.  Il fait état de l’impact de ces changements sur les personnes handicapées utilisatrices du service de transport adapté avec, entre autres, ses circuits permettant des déplacements vers certaines municipalités, seulement 3 fois par jour.  Des copies conformes ont également été envoyées à chacun des maires de la MRC, puis à madame Lyne Arbour, directrice générale de la MRC, et madame Diane Proulx, directrice du service de transport adapté.
· Une lettre et un dossier furent envoyés à la ministre des Transports concernant l’abolition souhaitée du règlement 124-2009.  Des copies conformes ont également été acheminées aux députés de la région ainsi qu’à différents ministères.
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Ajoutons que certaines plaintes en lien avec ces changements commencent déjà à entrer au bureau du RUTAL et à l’AUTAM.  Elles aideront peut-être à faire modifier le règlement.  C’est maintenant aux usagers à faire valoir leurs besoins et leurs droits!     
Par ailleurs, le renouvellement des représentants des personnes handicapées au sein des six (6) comités d’admission de la région de Lanaudière a eu lieu, cette année.  Le mandat des représentants est d’une durée de deux (2) ans.  Donc, cet automne, les quatre (4) comités actifs à ce moment-là, ont procédé aux nominations.  Le RUTAL s’est chargé de faire remonter à la TCRAPHL (organisme responsable d’adopter les nominations à son conseil d’administration) les noms des nouveaux représentants.  Toutefois, pour les MRC qui n’avaient pas encore de comité d’usagers en décembre 2009, soit celles de d’Autray et Les Moulins, la TCRAPHL a dû contacter les associations de personnes handicapées en place pour qu’elles nomment à leur tour les représentants des personnes handicapées.
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Suite à ces nouvelles nominations au sein des comités d’admission, le RUTAL a formulé par écrit au CRTL une demande de formation portant sur la politique d’admissibilité au transport adapté, question d’offrir aux représentants des personnes handicapées les outils nécessaires pour mieux analyser les demandes d’admission.  La formation se tiendra le 15 avril prochain, dans la MRC Les Moulins.  Madame Johanne Huot du MTQ donnera celle-ci aux gens des régions des Laurentides et de Lanaudière. 
Pour terminer ce dossier, voici quelques bonnes nouvelles révélées, cette année, en comité d’usagers:
· [image: image38.jpg]


Un nouveau logiciel a été élaboré au service de transport adapté du Joliette Métropolitain pour lui permettre d'acheminer ses feuilles de route par voie électronique, aux chauffeurs de taxi.  Plusieurs avantages y sont rattachés, notamment la rapidité des envois et des modifications de dernière minute.
[image: image39.jpg]



· [image: image40.jpg]


L’arrivée de coupons réutilisables pour le service de transport adapté de Montcalm.  Ils sont de trois (3) formes et couleurs différentes.  Le logo de la MRC y figure ainsi que le numéro de téléphone du service de transport adapté.  Afin de mettre en place un système de coupons, les tarifs des déplacements intra-MRC ont dû être modifiés en arrondissant les montants à 3,00$, 4,00$ et 5,00$.  Chaque coupon (forme) correspond à un tarif différent (3$, 4$ ou 5$).  Lorsqu’un usager achète un livret de 10 coupons, il se trouve à économiser 3$, ce qui équivaut à 30¢ de moins par coupon.  Excellente nouvelle pour les personnes vivant avec une déficience intellectuelle pour qui la gestion d’argent était parfois compliquée!  
· Le service de transport adapté de la MRC les Moulins offre maintenant des déplacements vers Montréal, pour tous motifs toutes raisons, les samedis.  C’était une demande des utilisateurs de ce secteur.
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La carte OPUS fera son apparition le 1er avril prochain, sur les MRC de l’Assomption et Les Moulins.  À cet effet, les usagers des deux (2) services de transport adapté ont déjà reçu l’information.  On précise que les autobus en transport adapté ne seront pas munis de boîte intelligente, donc il ne sera pas possible pour les usagers de débiter un montant sur leur carte OPUS.  Les MRC ont toutefois trouvé une solution en offrant une carte «virtuelle».  Un usager pourra s’abonner pour un mois et utiliser le transport adapté sans sa carte OPUS, puisque lors de son paiement, une confirmation informatisée sera automatiquement ajoutée à son dossier.  Les chauffeurs seront tenus informés.  On ajoute que la gratuité pour les personnes de 65 ans et plus avec la carte OPUS sera effective cet été pour la MRC Les Moulins, alors que ceci est déjà en application dans la MRC l’Assomption.
Dans ses orientations, le RUTAL prévoyait tenir une rencontre régionale avec tous les comités d’usagers.  Par manque de temps, nous avons dû prioriser, par conséquent la rencontre n’a pas eu lieu.  On espère pouvoir la tenir l’an prochain, surtout que le moment sera opportun avec l’arrivée, en février 2010, du nouveau comité d’usagers sur la MRC Les Moulins.
Ministère des Transports du Québec

Formation obligatoire chauffeurs de taxi
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Depuis longtemps, le RUTAL mentionne au MTQ, au CRTL ainsi qu’aux directeurs généraux l’importance d’avoir une bonne formation pour les chauffeurs de transport adapté.  Aucune formation n’était encore obligatoire au Québec, bien que les services de transport adapté et les compagnies de taxi aient élaboré, au fil du temps et de façon aléatoire, leur propre formation.  Trop de problèmes en transport adapté sont encore reliés à un manque de formation adéquate des chauffeurs.  Le RUTAL reçoit d’ailleurs plusieurs plaintes en ce sens.  Il s’agit bien sûr d’une problématique provinciale et notre instance nationale, l’Alliance des regroupements des usagers du transport adapté du Québec (ARUTAQ), a souligné à maintes reprises au MTQ, le besoin criant d’avoir une formation obligatoire pour tous les chauffeurs de transport adapté au Québec. 
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Bonne nouvelle!!! Cette année enfin, le MTQ a annoncé une formation provinciale obligatoire pour tous les chauffeurs de taxi qui offrent du transport aux personnes ayant des limitations.  Cette formation devra être suivie par les chauffeurs d'ici le 31 décembre 2011.  Le RUTAL a acheminé l’information à ses membres ainsi qu’aux directeurs généraux des MRC et des services de transport adapté.  Notons que le RUTAL participera à la formation (au mois d’avril), question d’évaluer la qualité de celle-ci.
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Il reste toutefois encore du travail à faire pour obtenir une formation qui s’adressera à vraiment tous les chauffeurs de transport adapté, notamment les chauffeurs de minibus.  D’ailleurs, à ce niveau, le RUTAL en collaboration avec le transport adapté du Joliette Métropolitain (TAJM) poursuivront la démarche entreprise pour créer justement une formation pour tous les chauffeurs et employés du TAJM.  Elle sera offerte sous forme de soirées thématiques et déjà, certains organismes tels l’ARLPHL, la Myriade et le Bouclier ont été ciblés pour aider à la réalisation de ce projet.  
Démarche ministre des transports
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Depuis plusieurs année, le RUTAL passe énormément de temps et d’énergie à tenter de conserver les acquis en transport adapté.  Par conséquent, les efforts mis à vouloir développer les services sont vains.  Bien sûr, tout est une question d’argent et comme le programme d’aide gouvernementale au transport adapté aux personnes handicapées du MTQ ne reconnaît pas encore la réalité financière des services de transport adapté en région (longues distances à parcourir pour une faible densité de population - ruralité), cela amène les municipalités à investir davantage d’argent pour assurer la qualité de leurs services.  Toutefois, comme il y a des municipalités plus pauvres que d’autres, certaines cherchent plutôt à diminuer leurs services pour arriver financièrement.  
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Ceci étant dit, rappelons la démarche entreprise par la MRC de Montcalm l’an passé, puis celle de la MRC de Joliette cette année, auprès de la ministre des Transports, madame Julie Boulet, pour tenter d’améliorer leur situation financière en lien avec les déplacements hors territoire.  Le RUTAL a appuyé ces démarches en espérant également l’ajout d’un montant en provenance du MTQ.
Cette année encore, nous n’avons pas cessé d’informer la ministre des Transports des problématiques rencontrées dans notre région.  Rappelons notre missive lui étant adressée, en fin d’année l’an passé, dénonçant dans un premier temps, le fait que le plan de développement régional en transport n’était toujours pas réalisé (devait l’être depuis décembre 2005) et dans un deuxième temps, la situation particulière du territoire de Lanaudière engendrant des problématiques en transport adapté.  Le RUTAL demandait alors une intervention urgente du MTQ auprès du CRTL.  
Cette lettre a bien fait jaser… Plusieurs commentaires positifs ont été reçus au[image: image47.jpg]


 bureau du RUTAL de la part d’utilisateurs, d’organismes et d’intervenants.  D’autre part, les MRC ont également réagi à cette lettre qu’elles avaient reçue en copie conforme, en tenant à préciser qu’elles offraient de bons services de transport adapté, mais qu’elles reconnaissaient toutefois la faible quote-part du MTQ qui diminuait d’année en année, forçant une majoration de celle des municipalités (pour plusieurs, le 20% demandé par le MTQ est largement dépassé) afin de maintenir les services actuels.  
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Bref, après avoir reçu quelques accusés de réception, une réponse du MTQ nous est parvenue le 9 juillet 2009.  Celle-ci mentionnait, entre autres, que le ministère était à planifier une rencontre avec les représentants des organismes de transport de Lanaudière afin de trouver des solutions en vue de garantir aux Lanaudois des services adéquats en transport adapté.  Voici ce que nos nombreuses démarches auprès du MTQ ont donné, cette année:
· [image: image49.jpg]


En juin 2009, enfin, production d’un plan de développement régional en transport.  Notons que le RUTAL a mis près de quatre (4) ans de pression sur le CRTL, juste pour ce dossier.   Le CRTL a finalement acheminé son plan à la ministre des Transports, pour son approbation.  On attend toujours la réponse du MTQ.  Notons que le RUTAL n’a pas été approché pour émettre ses commentaires face à ce plan, toutefois, le représentant des usagers au sein du conseil d’administration du CRTL, monsieur Jacques Caron, a pu émettre son opinion.  Dossier à suivre…
· Suite à une invitation de madame Lise Céré, directrice générale du CRTL, au début juillet 2009, une rencontre avec le RUTAL (Éloïse Tremblay, Jacques Caron et Natalie Savard) a eu lieu pour discuter de différents dossiers et tenter de trouver des solutions aux diverses problématiques en transport adapté.  
Les sujets abordés ont été les suivants :

· Plan de développement régional en transport

· Projet d’interconnexion une journée par semaine 
· Études des besoins

· Lettre du RUTAL à la ministre des Transports
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Rencontre du MTQ avec les six (6) services de transport adapté et le CRTL, lors de laquelle il y a eu présentation des services et des problématiques de chacun. Ils ont abordé le sujet de la mise en place d’une interconnexion régionale à raison d’une journée par semaine.
· Au mois d’août 2009, les six (6) services de transport adapté ont reçu du MTQ un tableau statistique à remplir, faisant état des données des services, de 2001 à 2008; ceci en lien avec le projet d’interconnexion et la possibilité d’une aide financière spécifique. 
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Suite à une invitation de madame Lise Céré pour rencontrer madame Louise Landreville, conseillère en développement -  dossiers culturels et municipaux à la Conférence régionale des élus (CRÉ), le 5 novembre 2009, le RUTAL s’est rendu dans les bureaux du CRTL.  Puisque les démarches entreprises avec les six (6) services de transport adapté et le MTQ en lien avec le projet d’interconnexion une journée par semaine semble mal parti, dû à un problème de financement, le CRTL veut profiter d’un budget alloué à la CRÉ pour monter un dossier étoffé grâce à une étude.  En effet, de l’argent peut être mis dans différents projets au niveau du réseau régulier, dans le cadre du Programme d’aide gouvernementale au transport collectif régional.  Cependant, le CRTL veut demander cet argent et l’investir dans une étude spécifique pour une interconnexion régionale en transport adapté. 

En ce sens, la CRÉ devait prendre une résolution et l’acheminer au MTQ afin de recevoir, par écrit, l’assurance que l’argent pouvait être mis dans un dossier en transport adapté.  Malheureusement, madame Landreville étant absente à la rencontre du 5 novembre, le suivi du dossier prit un certain temps.     
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Il est vrai que tout le monde est tanné des études qui n’en finissent plus et qui tournent en rond, mais d’un autre côté, cela peut être intéressant si celle-ci est bien montée et qu’elle donne le résultat escompté, c’est-à-dire aller chercher auprès du MTQ l’argent nécessaire pour mettre en place une interconnexion régionale permanente dans Lanaudière.  Il est à noter que le RUTAL fera partie du comité de suivi et qu’il s’assurera que la CRÉ trouve un chargé de projet compétent qui mènera l’étude adéquatement, du début jusqu’à la fin.  Le dossier devra être très bien étoffé avant d’être remis au MTQ.  
Finalement, c’est le 5 mars 2010 que la résolution fut prise par la CRÉ puis acheminée au MTQ.  On attend les suites…

Projet d’élargissement des couronnes nord et sud de l’Agence métropolitaine de transport (AMT)
transport adapté / Sous-comité intégration des services
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Le 3 avril 2009, le RUTAL a assisté à la rencontre du sous-comité Intégration des services de l’AMT.  Participent à ces rencontres, les sociétés de transport, différents services de transport adapté, dont ceux des MRC de l’Assomption et Les Moulins, l’ARUTAQ et quelques RUTA touchés par ce projet. 
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On a fait un bref retour sur l’application du programme, l’évolution de l’achalandage, les points de correspondance et les documents à compléter mensuellement pour les services de transport adapté.  On constate des problèmes pour les modalités de paiement entre les déplacements faits par taxi ou par autobus.  En effet, quand les services utilisent les autobus pour les déplacements métropolitains, ils ne reçoivent pas tout à fait le même remboursement que lorsqu’ils utilisent des taxis.  D’ailleurs, depuis environ 2001, on a observé une hausse marquée de l’utilisation des taxis comparativement à une baisse pour l’utilisation des minibus. 
Le 12 novembre 2009, le RUTAL a assisté à une rencontre spéciale sur le nouveau programme d’aide métropolitaine au transport adapté.  On nous annonce alors un changement majeur concernant le financement des déplacements métropolitains.  En effet, avant, l’Agence métropolitaine de transport (AMT) remboursait à 100% un déplacement métropolitain.  Maintenant, l’AMT versera 10$ pour un déplacement et le MTQ donnera 15$, selon le programme d’aide gouvernementale au transport adapté aux personnes handicapées.  
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Ce changement vise, entre autres, une :

· Équité : La contribution de 10$ versée par l’AMT pour un déplacement métropolitain s’applique à tous les organismes de transport adapté (OTA) de manière uniforme et sans discrimination ni restriction.  Ce montant est cumulable à l’aide versée par le MTQ (15$).

· Cohérence avec le MTQ : Puisqu’il y a maintenant élimination d’une approche auparavant basée sur le remboursement des coûts de chaque déplacement, et élimination de la notion de périmètre de desserte hors territoire, les programmes de l’AMT et du MTQ peuvent s’arrimer. 

Cependant, cette modification du mode de financement risque d’apporter également des changements dans l’organisation des déplacements, c’est-à-dire qu’il y aura davantage de points de correspondance, ceci afin de minimiser les coûts.  En effet, maintenant les OTA seront remboursés à raison d’environ 25$ du déplacement, alors qu’auparavant ils étaient remboursés à 100%.  Comme plusieurs déplacements dépassent facilement le 25$, les OTA choisiront des trajets avec des points de correspondance au lieu de trajets en ligne directe.    
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Lors de cette rencontre, le RUTAL a signifié aux gens de l’AMT et du MTQ ses inquiétudes face à la sécurité des usagers dans les déplacements métropolitains et la durée des trajets.  Considérant que chaque service a ses propres règlements et heures de service, puisque les utilisateurs seront amenés à utiliser plusieurs services de transport adapté lors d’un seul déplacement, on se demande comment les OTA feront pour s’assurer de la sécurité de leurs usagers tout au long de leurs déplacements.  Bref, plusieurs points ont été abordés et l’AMT devrait rencontrer à nouveau les OTA pour leur faire part de nos commentaires et inquiétudes. 
Train de l’Est

Comité de concertation du transport des personnes handicapées de Montréal

[image: image58.jpg]



Rappelons ce projet important d’environ 435M$, le train de l’Est, qui a pour objectif de combler le manque d'infrastructures permanentes de transport collectif desservant l’est de Montréal et la couronne nord-est (Repentigny, Terrebonne et Mascouche) de la région métropolitaine.  La mise en service du train de l'Est est prévue pour l'été 2012.
Suite aux séances publiques sur le train de l’Est organisées dans la couronne nord, en décembre 2008 et janvier 2009, tel que prévu, le bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) a vu son rapport déposé, le 8 mai 2009, par la ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, madame Line Beauchamp.  Puis c’est en février 2010 que l’AMT a reçu l’autorisation pour la réalisation du tronçon nord. 
Le RUTAL participe au comité de concertation afin de s’assurer de l’accessibilité des infrastructures et des voitures aux personnes à mobilité réduite.  Déjà, nous nous sommes assurés, en 2008, de l’accessibilité des voitures par une visite organisée pour tester celles-ci avec des personnes handicapées (tout handicap confondu).  Ce sera la même procédure pour les nouvelles gares qui seront, entre autres, dotées d’installations telles qu’abris, bancs, ascenseurs, systèmes d’éclairage, billetteries, caméras de surveillance et de diffusion vocale, supports à vélos, etc.  Comme la construction des gares débutera à l’été 2010, une rencontre du comité de concertation est prévue au début avril.  Des sous-comités seront éventuellement formés pour assurer la présence de personnes handicapées dans les différentes étapes du projet.  Cette année, l’AMT a tenu informé le comité des développements du projet, par courrier électronique, car il s’agissait davantage de démarches de plans et devis.  Toutefois, en 2010-2011, on entre dans une période de mise en chantier ce qui engendrera des rencontres de comité de concertation et de sous-comités.  Un super dossier à suivre…      
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Métro accessible
Rappelons l’invitation de l’ARUTAQ à participer à la visite du métro de Laval alors qu’il était encore en chantier, pour donner nos commentaires sur son accessibilité.  Afin de voir à l’avancement de ce dossier, notre instance nationale est assise depuis plusieurs années au comité sur l’accessibilité du métro de Montréal. 
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Une autre bonne nouvelle cette année!!!  En effet, deux (2) stations de métro sont maintenant accessibles pour les personnes handicapées grâce à la mise en place d’ascenseurs.  Il s’agit des stations Berri-UQAM et Lionel-Groulx.  D’ici la fin 2010, trois (3) autres stations seront accessibles, soit celles de Bonaventure, Henri-Bourassa et Côte-Vertu.  Suite à cette annonce rendue publique, le RUTAL a diffusé à ses membres l’information.  Pour les utilisateurs des services de transport adapté des MRC de l’Assomption et Les Moulins, c’est une excellente nouvelle puisqu’ils peuvent se rendre à Montréal et avoir accès au métro.  D’ailleurs, certains usagers l’ont utilisé cette année et sont ravis de cette accessibilité. Toutefois, lorsqu’il y a bris d’ascenseur, cela peut occasionner des situations problématiques.   
Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale
Plan d’action des municipalités de 15 000 habitants et plus  
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En lien avec la loi de l’OPHQ qui oblige les municipalités de 15 000 habitants et plus à produire un plan d’action identifiant les obstacles à l’intégration des personnes handicapées, l’ARLPHL et les organismes qui ont des membres dans la municipalité de Saint-Lin-Laurentides (nouvelle municipalité qui a atteint le nombre de 15 000 habitants), dont le RUTAL, ont rencontré, le 14 octobre 2009, madame Maryse Pilon, déléguée au dossier de suivi de la loi dans cette municipalité.  On rappelle qu’une rencontre préparatoire avait eu lieu ce printemps. 

Madame Pilon devait attendre après le 1er novembre, soit passé les élections municipales, pour parler de cette réunion au directeur général de la municipalité, monsieur Richard Dufort.  Par la suite, un comité sera formé et un premier plan d’action sera présenté pour 2010-2011.  Une rencontre très positive!  Un dossier à suivre…
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Le comité travaillant sur le plan d’action de la ville de Terrebonne s’est réuni deux (2) fois cette année, au printemps et à l’automne.  Comme à chaque année, nous faisons état des avancements des différentes mesures prévues au plan d’action puis nous suggérons des mesures à inscrire pour le prochain.  Certains aspects ont été améliorés, d’autres sont à travailler, notamment l’accessibilité du site Web que la municipalité a choisi d’outrepasser.  À la prochaine rencontre, nous reviendrons à la charge!
Interconnexion

Interconnexion temps des Fêtes

En juillet 2009, le RUTAL a fait parvenir au CRTL une demande permanente d’interconnexion pour le temps des Fêtes.  En effet, au lieu de devoir refaire la même démarche à chaque année, la proposition que le CRTL tienne de façon officielle cette interconnexion d’une durée d’un mois (mi-décembre à la mi-janvier) a été suggérée.  
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Au début novembre 2009, nous avons reçu une résolution du CRTL indiquant que notre demande de permanence avait finalement été acceptée.  Soulignons que pour la première fois en quatre (4) ans, les six (6) MRC ont participé au projet d’interconnexion du temps de Fêtes, cette année.  Le RUTAL a bien sûr diffusé l’information à ses membres.  Toutefois, malgré la permanence du projet, il est bon de mentionner que deux (2) MRC, soit celles de Montcalm et de Matawinie, vont revoir annuellement leur participation.   

Pour ses dossiers, le RUTAL demande toujours un rapport de cette interconnexion au CRTL.  Sur ce rapport, des statistiques en lien avec les déplacements effectués lors de l’interconnexion permettent de voir, entre autres, où les gens se déplacent, de même que le coût encouru pour ces déplacements.  On rappelle que le projet était d’une durée d’un mois, cette année, et que tout le territoire de Lanaudière était accessible aux utilisateurs du transport adapté.  Dans ce dernier, on constate que toutes les MRC ont effectué des déplacements pour leurs usagers: Cent sept (107) déplacements ont été effectués, comparativement à cinquante-sept (57) l’an passé – Cent dix-neuf (119) personnes ont été déplacées, comparativement à soixante et une (61), l’an passé – pour un coût total des déplacements de 5 694$, comparativement à 3 366$ l’an passé. 
Interconnexion jours fériés
Monsieur Jacques Caron, représentant des usagers du transport adapté au conseil d’administration du CRTL,  a émis le souhait de voir la mise en place d'une interconnexion les jours fériés, compte tenu que celle d'une journée par semaine était retardée.  Le RUTAL a été approchée pour adresser une demande officielle en ce sens, au CRTL. 
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Le 19 janvier 2010, le RUTAL faisait donc parvenir sa demande au conseil d’administration du CRTL, en copie conforme aux six (6) services de transport adapté de la région.  L’idée était d’offrir aux personnes handicapées la possibilité de se déplacer sur tout le territoire de Lanaudière, les jours fériés; ces jours étant le vendredi Saint, le lundi de Pâques, la journée des Patriotes, la Saint-Jean-Baptiste, la fête du Canada, la fête du Travail et l’Action de grâces.  Notons que Noël et le jour de l’An sont déjà offerts dans l’interconnexion du temps des Fêtes, par conséquent ils ne sont pas comptabilisés dans ce projet spécifique.  La demande vise donc sept (7) jours fériés par année.       
À la fin mars 2010, le RUTAL a enfin reçu des nouvelles concernant sa demande.  Les MRC de Joliette, Montcalm, l’Assomption offriront les déplacements pour ces journées fériées sur tout le territoire de Lanaudière.  La MRC Les Moulins, quant à elle, ira seulement sur les trois (3) MRC mentionnées précédemment, puisque les MRC de d’Autray et Matawinie ne participeront pas au projet.  Le RUTAL a rapidement avisé ses membres des développements en lien avec cette interconnexion.  Il s’agit d’un autre petit gain cette année!
Demande de dérogation pour interconnexion ponctuelle
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Des demandes de dérogation sont régulièrement adressées aux six (6) services de transport adapté afin de permettre aux utilisateurs l’accès au territoire lorsqu’il y a des événements importants qui se déroulent dans la région.  Ces demandes de dérogation peuvent permettre la participation à des rencontres organisées par l’OPHQ, le MTQ, à des AGA d’organismes, à des salons des ressources communautaires, à des activités offertes par des associations de personnes handicapées, à des stages, des études, du travail, etc.  Bref, ces demandes de dérogation sont effectuées pour que les personnes handicapées aient accès à une réelle participation citoyenne.  À ce niveau, le RUTAL a rappelé à ses membres, par un envoi électronique, l’importance de ces demandes pour l’avancement, entre autres, du dossier de l’interconnexion régionale et permanente.  Elles témoignent en effet des besoins encore non répondus en transport adapté.  
Il est à noter que ces demandes ne sont pas toujours acceptées, mais lorsqu’elles le sont, c’est toujours une bonne nouvelle pour la personne ou les gens qui bénéficient de ces déplacements qui normalement ne se font pas.
Journée sans ma voiture
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La Table des partenaires du développement social de Lanaudière (TPDSL) a initié une démarche auprès du TAJM et du CRTL pour permettre aux utilisateurs du transport en commun régulier et adapté du grand Joliette, de se déplacer gratuitement, le 22 septembre 2009, lors de la «journée sans ma voiture».   Cette journée vise à favoriser une réflexion et contribuer à faire changer les comportements en faveur de modes de transports collectifs et alternatifs.   
Bien que le RUTAL n’ait pas été interpellé dans cette démarche, il s’y est retrouvé impliqué.  En effet, alors que les déplacements locaux et régionaux en transport régulier étaient pour être gratuits, cette journée, il allait de soi que les six (6) services de transport adapté offrent également la gratuité à leurs usagers; c’était une question d’équité.  Le RUTAL a donc entrepris des appels téléphoniques auprès du CRTL et des directeurs généraux des services de transport adapté pour avoir confirmation que cela se ferait.  Notons que certains directeurs généraux ont appris qu’ils devaient offrir le service gratuitement la semaine précédant l’événement, et par conséquent, n’ont pas pu en faire la publicité.  De son côté, le RUTAL a rapidement avisé ses membres de cette journée gratuite en transport, toutefois, on considère qu’il y aurait eu davantage de participation si les usagers avaient été tenus informés dans un délai raisonnable.
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Il est à noter que le RUTAL a assisté à la conférence de presse qui a eu lieu le 31 août 2009, à Joliette, en lien avec cet événement.  Des dépliants du RUTAL ont été remis au TAJM qui a tenu un kiosque, le 22 septembre 2009.
Transport collectif
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On parle plus sérieusement de transport collectif dans la région de Lanaudière.  Sur certains territoires, il signifie du transport en commun régulier et sur d’autres, un transport en commun intégré.  On offre déjà du transport en commun intégré sur les MRC de d’Autray et Montcalm.  Les MRC de Matawinie, l’Assomption et Joliette semblent vouloir également partir des projets.  Chose certaine, le transport collectif se met en place de façon très aléatoire sur le territoire et le RUTAL travaille à s’assurer que les personnes handicapées conservent leur service de transport adapté et que leur priorité soit toujours conservée à bord des véhicules.     

MRC Montcalm
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Suite à un article paru dans les journaux en lien avec une conférence de presse portant sur la transformation du transport adapté en transport collectif intégré, sans que le RUTAL en soit informé, nous sommes rapidement allés aux sources et avons questionné la directrice générale du service de transport adapté de la MRC Montcalm, madame Lyne Larivée, pour en savoir davantage.  Voici les principales questions posées:

· Pourquoi ne pas avoir avisé le RUTAL de cette conférence de presse?

· Est-ce que les utilisateurs ont été avisés de ce changement? 
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Quelle sera la priorité des personnes handicapées dans ces déplacements? 

· Comment se font les réservations : Est-ce 24 heures d’avance pour tout le monde (personnes handicapées et personnes ambulantes)? 

· D’où provient le financement : Si c’est du programme d’aide au transport collectif en milieu rural, est-ce que les personnes handicapées utilisant ce transport collectif seront comptabilisées dans l’achalandage du programme d’aide gouvernementale au transport adapté? 

· Comment le service s’organise-t-il? 

· Quelle sera la durée des trajets?

· Est-ce que le service-porte-à-porte est respecté? 
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Il est important pour le RUTAL de s’assurer de la qualité des services pour les personnes handicapées qui sont redirigées dans ces nouveaux circuits de transport collectif intégré et de mentionner à la MRC qu’il surveille de près ces changements. 

Rencontre régionale transport collectif et adapté
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Le 1er avril prochain se tiendra une rencontre régionale portant surtout sur les nouveaux développements en transport en commun collectif et adapté; une rencontre organisée par le CRTL, en collaboration avec la TPDSL et le RUTAL.  La préparation de cet événement a demandé deux (2) réunions et quelques téléphones et envois électroniques.  Cette rencontre régionale ne s'adresse pas directement aux usagers mais plutôt à leurs représentants.  Des présentations en lien avec les services seront faites par les MRC.  
Pour les personnes qui auront besoin du service de transport adapté afin de se rendre à la rencontre (Centre Saint-Jean-Bosco, à Saint-Charles-Borromée), le RUTAL a déjà fait une demande d'interconnexion ponctuelle pour le 1er avril 2010 qui a d’ailleurs été acceptée.

Logements accessibles dans Lanaudière
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Rappelons la rencontre organisée par la TCRAPHL et la TPDSL, lors de laquelle il y a eu des échanges portant sur les recommandations de l’étude en lien avec les besoins des personnes handicapées liés à l’adaptation et l’accessibilité en matière d’habitation dans Lanaudière.  Des ateliers ont été organisés pour choisir les priorités.  Voici les quatre (4) priorités retenues:
1. Assurer adéquatement le soutien à domicile;

2. Réviser le programme d’adaptation de domicile (PAD) et l’ensemble des programmes;
3. Développer une forte concertation locale et régionale pour améliorer le service de transport adapté aux personnes handicapées;

4. Solliciter la participation des personnes handicapées afin qu’elles prennent part à la réalisation des projets dès le début et à toutes les étapes de ceux-ci. 
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Suite à cette rencontre, un comité devait être mis en place pour voir comment seront travaillées ces quatre (4) priorités.  Une rencontre a donc eu lieu cette année, mettant fin au CAMDAL; un comité qui avait été mis en place pour mener à terme la fameuse étude sur les besoins des personnes liés à l’adaptation et à l’accessibilité en matière d’habitation dans Lanaudière. 
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Les organismes présents à cette rencontre ont fait un travail de réflexion pour trouver de nouveaux moyens afin de répondre aux objectifs priorisés.  Ces derniers en sont venus à la conclusion qu’il y avait déjà des organismes qui travaillaient ces objectifs et qu’il ne valait pas la peine, finalement, de mettre en place un comité de suivi. 
Le RUTAL a profité de l’occasion pour signifier l’importance d’être informé des projets touchant les logements accessibles, car il nous est possible de sensibiliser les maires du secteur visé, sur la nécessité pour les personnes handicapées d’avoir accès à ces logements et de pouvoir, suite à un déménagement, poursuivre leurs activités et continuer d’avoir accès à leurs services.
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Consultations 
arutaq

Cette année, le RUTAL a été consulté par l’ARUTAQ pour :

1) Connaître la disponibilité des taxis accessibles sur notre territoire.  Pour ce faire, le RUTAL a dû consulter les six (6) directeurs généraux des services de transport adapté.  Ce dossier est travaillé au niveau provincial, par la présence de l’ARUTAQ à la Table provinciale de concertation de l’industrie du transport par taxi.   
2) La réforme du règlement sur les véhicules routiers adaptés au transport des personnes handicapées.  Cette consultation a servi à la rédaction d’un mémoire que l’ARUTAQ a fait parvenir au ministère des Transports du Québec (MTQ), en décembre 2009.
3) Les voyages en blanc et les pénalités.  Le sujet sera abordé à la prochaine rencontre provinciale de l’ARUTAQ qui aura lieu en septembre 2010.  À cette occasion, certains RUTA, dont le RUTAL, feront une présentation.  
rutal
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À un autre niveau, à chaque année, le RUTAL demande aux six (6) services de transport adapté ainsi qu’au CRTL, certains rapports afin de tenir ses dossiers à jour:

· Bilan financier - États financiers  

· Rapport sur l'admissibilité 

· Rapport statistique du service
· Rapport sur interconnexion du temps des Fêtes

· Maintenant, rapport sur interconnexion les jours fériés

cré
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Deux (2) personnes de la CRÉ sont venues au bureau du RUTAL pour une consultation sur la conciliation famille/travail, en lien avec le transport.  À ce niveau, la coordonnatrice a parlé, entre autres, des problèmes d’interconnexion engendrant diverses difficultés, notamment celle de ne pas pouvoir aller travailler sur une autre MRC, dû à l’absence d’une interconnexion régionale dans Lanaudière.  
Il est à noter que, suite à cette consultation auprès de divers organismes de la région, la CRÉ tiendra une rencontre, ce printemps 2010, pour faire la présentation des résultats et échanger sur les priorités à retenir en vue de l’élaboration du plan d’action concerté.
Participations/Représentations
Rencontre régionale de l’ARUTAQ 
L
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a rencontre régionale de l’ARUTAQ a eu lieu dans le cadre d’un dîner, le 12 novembre dernier.  Lors de celle-ci, nous avons surtout abordé les sujets du Symposium et des enjeux reliés au transport collectif et à l’avenir du transport adapté.  Cette rencontre a également favorisé l’entraide entre les RUTA qui ne vivent pas tout à fait les mêmes réalités, bien qu’il y ait des difficultés communes.

Symposium et AGA de l’ARUTAQ
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Le RUTAL a participé au symposium organisé par l’ARUTAQ sur « Les 30 ans du transport adapté au Québec: Pour une réflexion orientée vers l’avenir », les 15, 16 et 17 septembre 2009, à Victoriaville.  Des mois avant l’événement, nous avons fait un envoi aux membres et organismes pouvant être intéressés par ce symposium.  Bien que plusieurs personnes auraient aimé participer, quatre (4) avaient confirmé leur présence avant l’été.  Malheureusement, toutes ont dû annuler leur participation pour des raisons personnelles.  Le RUTAL fut donc le seul organisme de la région de Lanaudière à avoir été présent.  Précisons toutefois que monsieur Denis Bellerose, directeur du service de transport de la MRC de d’Autray, est venu faire son tour.  Notons également que l’ARUTAQ défrayait les coûts d’inscription pour un délégué ainsi que les frais de déplacement.  
Les conférenciers autant que les conférences furent d’une qualité supérieure et les questions des participants furent également très intéressantes et pertinentes.  Près de deux cents (200) personnes étaient présentes.  Voici quelques thèmes abordés :
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Lois sur les transports et les responsabilités des municipalités

· Code civil du Québec et les responsabilités en transport adapté

· La protection des renseignements personnels de la clientèle du transport adapté

· Politique d’admissibilité au transport adapté et son formulaire de demande d’admission

· Configuration du taxi de demain
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Mentionnons que le symposium a été filmé dans son intégralité et qu’il est disponible sur DVD.  Les résumés des conférences ont également été réunis dans un document.  Toutes ces informations sont disponibles à la grande Bibliothèque Nationale.  Précisons que l’ARUTAQ s’est assurée que tous les participants reçoivent une copie du document et du DVD. 

Suite au symposium, le RUTAL a assisté à l’assemblée générale annuelle (AGA) de l’ARUTAQ.  Trois (3) jours bien remplis!

30e de l’ARLPHL

Le RUTAL a assisté au 30e de l’Association régionale de loisirs pour personnes handicapées de Lanaudière (ARLPHL).  Sous forme de 5 à 7, soirée gala, cette fête a permis de relater plusieurs souvenirs.  Il y a eu également des plaques remises à des personnes selon différentes thématiques.  On a félicité Eddy Charbonneau (membre de notre conseil d’administration) qui a reçu une plaque pour le «coup de cœur».  On rappelle qu’il a été sept (7) ans, dans le passé, sur cet organisme.  Un hommage tout spécial fut également adressé à madame Hélène Bonin, directrice générale de l’ARLPHL.

CÉPAP
Le bureau du RUTAL est situé dans les locaux du Centre d’éducation populaire l’Académie populaire (CÉPAP), ce qui lui permet de bénéficier d’un loyer à faible coût.  Toutefois, comme tout organisme logeant au CÉPAP, le RUTAL doit être membre du conseil d’administration de celui-ci.  Par conséquent, la coordonnatrice a assisté à cinq (5) rencontres du conseil d’administration ainsi qu’à l’AGA du CÉPAP et de la Fondation.  De plus, même si elle est seule ressource au RUTAL, elle doit également siéger sur au moins un comité du CÉPAP. La coordonnatrice siège donc aussi sur le comité-bâtisse qui est très actif et a pour mandat de gérer la maintenance, la conciergerie et le quotidien du CÉPAP.  Il doit également établir des prévisions budgétaires pour la réfection du bâtiment en fonction des constats faits durant l’année et finalement élaborer des priorités.  

Diverses rencontres  

· Rencontre de concertation commission scolaire des Samares/MRC Matawinie/parents d’usager/OPHQ/MTQ/RUTAL

· A.G.A. du transport adapté Joliette Métropolitain (TAJM)

· A.G.A. de la Table de concertation régionale des associations de personnes handicapées de Lanaudière (TCRAPHL) et l’Association régionale de loisirs pour personnes handicapées de Lanaudière (ARLPHL)

· A.G.A. de la Table régionale des organismes communautaires de Lanaudière (TROCL)

· A.G.A. de l’Association des personnes handicapées physiques et sensorielles secteur Joliette (APHPSSJ)

· A.G.A. de la Table des partenaires du développement social de Lanaudière (TPDSL)
· A.G.A. Les Amis de la déficience intellectuelle Rive-Nord
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